
Linéaire du réseau routier malgache 

 
(*) Réseau non classé, linéaire basé sur une estimation pour 1999 
Sources : Dix ans d’équipement – Ministère de l’Equipement et de la communication 
Charte routière (loi 98-026) et ses décrets d’application 

Observations 

1. La comparaison des linéaires entre 1969 et 1999 est donnée à titre indicatif, puisqu’il y a 
eu d’éventuels reclassements des routes depuis 1969. 

2. Ce linéaire de 1999 servira de référence étant donné qu’aucune nouvelle route ne sera 
construite, l’effort ayant été focalisé sur la reconstruction du patrimoine existant. 

3. Pour suivre le processus de décentralisation, les routes provinciales seront reclassées en 
Routes Régionales. 

Répartition des routes nationales 

 

Répartition des routes nationales par ex-circonscription provinciale 



 


